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PROJET  DE  DELIB ÉRATION
EXPOS É DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

La  question  de  la  tranquillisat ion  et  de  la  sécurisa t ion  de  l’espace  public  est  au
cœur  des  préoccup a t ions  des  Parisienn es  et  Parisiens .  En  2022,  l’Assemblée
citoyenne  s’est  emparé e  de  ce  sujet  pour  propose r  un  vœu  au  Conseil  de  Paris,
voté  en  mars  dernier ,  visant  à  l’instau r a t ion  d’un  Code  de  la  rue  à  l’été  2023.
Par  ailleurs,  les  Dialogues  parisiens  «  Com m e n t  bien  vivre  à  Paris  demain  ? »  de
l’automne  2022  ont  vu  plus  de  114  000  personn e s  formuler  plus  de  10  000
propositions  sur  lesquelles  2,5  millions  de  votes  ont  été  exprimés  via  la
plateform e  Make.org .  Là  encore,  une  priori té  a  rassem blé  les  Parisienne s  et
Parisiens  :  «  Mieux  sécuriser  la  circulation  des  vélos,  trot tine t t e s ,  scooters  et
motos  ».  

C’est  pourquoi,  le  30  mars  2023,  une  grande  assemblée  de  lanceme n t  des
travaux  de  conce r t a t ion  pour  l’élabora t ion  du  Code  de  la  rue  s’est  tenue  à
l’Hôtel  de  Ville  avec  des  tables  rondes  réunissan t  habitan t s  et  représe n t a n t s
associat ifs  formulan t  à  la  Maire  et  ses  adjoints  leurs  consta t s  et  propositions.  À
l’appel  de  la  Maire  de  Paris,  plus  de  200  contribu tions  écrites  ont  égaleme n t  été
formulées ,  complé tées  par  les  propositions  émises  à  l’occasion  d’auditions  (sept
thématiqu e s ,  animées  par  les  élus,  avec  des  représe n t a n t s  associat ifs  et
professionnels  ;  deux  avec  les  services  de  l’État,  Préfec tu r e  de  police  et
déléga tion  interminis t é r ielle  à  la  sécuri té  routièr e  ;  et  une  avec  une  exper te  en
économie  urbaine).  Un  objectif  :  adopte r  à  l’été  2023  un  Code  de  la  rue  pour
remet t r e  de  l’ordre  dans  les  rues  parisienn es .

L’ensemble  de  ces  contributions  a  permis  d’abouti r  à  un  plan  d’action  visant  à
réduire  l’acciden tologie  et  les  nuisance s  liées  aux  mobilités  et  ainsi  apaise r
l’espace  public.  À l’heure  de  la  transforma t ion  écologique  de  l’espace  public  et
du  rééquilibra g e  de  son  usage  au  profit  des  piétons  et  des  nouvelles  mobilités,  le
code  de  la  route  n’appar aî t  plus  suffisant .

Le  Code  de  la  rue  est  un  nouvel  outil  qui  rappelle  avant  tout  ce  principe
essentiel  :  la  ville  est  d’abord  l’espace  du  piéton  et  les  plus  vulnérables  doivent
être  au  cœur  de  l’atten tion  des  autre s  pour  leur  perme t t r e  de  profite r  de
l’espace  public  en  toute  séréni té  et  sécuri té .  

Dans  le  Code  de  la  rue,  la  Ville  déploie  son  action  sur  trois  axes  : 1)  sensibilise r ,
informer ,  commu niqu e r  ;  2)  aména g e r ,  sécurise r  ;  3)  contrôle r  et  sanctionn e r .
En  effet,  l’enjeu  est  avant  tout  pédagogiqu e  pour  mieux  faire  connaî t r e  les
règles  du  jeu  aux  usage r s  de  l’espace  public  et  leur  perme t t r e  de  compre n d r e
combien  les  enjeux  collectifs  d’apaise me n t  et  de  sécuri té  passen t  par  le
compor t e m e n t  de  chacune  et  chacun.  Mais  Paris  a  aussi  sa  responsa bili té  dans
l’aménag e m e n t  de  la  voirie  et  son  adapta t ion  à  l’évolution  des  pratiques  et
usages  en  matiè r e  de  déplace m e n t .  Enfin,  bien  sûr,  pour  ceux  qui  délibéré m e n t



refusen t  de  respec t e r  les  règles  commun e s ,  la  police  municipale  sanctionne r a
les  infractions .    

Cette  action  de  la  police  municipale  s’entend  pleinem en t  en  articulat ion  avec  la
police  nationale .  Depuis  la  loi  sur  le  statu t  de  Paris  du  28  février  2017,  la
circula tion  et  le  sta tionne m e n t  sont  devenus  des  compé te nc es  effectiveme n t
par tag é e s  entre  la  Maire  de  Paris  et  le  Préfet  de  Police.  Le  Code  de  la  rue
s’inscri t  précisém e n t  dans  le  cadre  de  la  Conven tion  de  coordination  de  la  police
municipale  de  la  Ville  de  Paris  et  les  forces  de  sécurité  de  l’État ,  signée  le  18
octobre  2021  et  il  est  cohére n t  avec  le  Docume n t  général  d’orienta tions  pour  la
sécurité  routière  à  Paris  (2023- 2027) ,  signé  le  13  juin  2023.  La  Ville  de  Paris,  la
Préfectu r e  de  police,  le  Parque t ,  l’Académie,  l’AP-HP  et  la  CRAMIF  y actent  les
grand es  lignes  direct r ices  et  les  engage m e n t s  concre t s  de  partag e  de  leurs
compé te nc es  et  de  répa r t i tion  de  leurs  missions  pour  une  action  concer t ée  et
ainsi  compléme n t a i r e .

Le  Code  de  la  rue  s’articule  autour  de  6  grands  principes  : 
1. Les  piétons,  priori té  numéro  1  ! 
2. Protége r  les  personn e s  vulnérables  ou  ayant  des  besoins  spécifiques
3. Réduire  drast ique m e n t  les  danger s  au  volant
4. Mieux  encadre r  les  vélos  et  les  nouvelles  mobilités
5. Prévenir ,  dissuad e r  et  sanctionne r  avec  la  Police  municipale
6. Mobilisation  général e ,  tous  concern é s  !

Un  large  plan  de  communica tion  va  perme t t r e  la  diffusion  de  ces  grands
principes .  Les  nouvelles  mobilités,  nécessai re s  pour  faire  face  aux  enjeux
climatiques  et  environne m e n t a ux  et  amenés  à  encore  se  développer ,  ont  permis
à  un  plus  grand  nombre  de  personn e s  d’utiliser  des  moyens  de  déplace m e n t
individuels  ne  nécessi tan t  pas  de  permis  (vélos,  engins  de  déplace m e n t
personn el ,  VAE,  vélos  cargos,  cyclomobiles).  C’est  pourquoi  une  campag n e
massive  de  rappel  des  règles  et  des  amend es  sanctionn an t  leur  non- respec t  sera
menée  dès  le  vote  du  Code  de  la  rue,  et  ces  principes  seront  régulièr e m e n t
rappelés  via  l’affichage  sur  le  mobilier  urbain.  Des  campa g n e s  destinée s  aux
publics  les  plus  jeunes–  souvent  moins  conscien ts  des  danger s  –seront  prévues
sur  les  réseaux  sociaux,  dans  un  ton  et  un  style  adaptés  à  une  prise  de
conscience  et  un  change m e n t  de  compor t e m e n t .  

L’enjeu  de  mise  en  œuvre  s’inscri t  dans  la  spécificité  parisienn e  :  docum en t
cent ral  de  la  politique  de  Paris  pour  l’espace  public,  le  Code  de  la  rue  est  un
outil  d’action  à  l’échelon  local.  La  terri torialisat ion  est  fondame n t a l e  pour
prendr e  en  considé r a t ion  les  besoins  des  habitan t e s  et  habitan ts  au  quotidien  et
y appor t e r  la  réponse  la  plus  appropriée  par  les  services  municipaux.  Ressen tis
des  riverains  et  données  d’acciden tologie  vont  ainsi  former  les  deux  élément s
clés  de  l’analyse  des  situations .  En  fonction  des  diagnos tics,  la  police  municipale
sera  mobilisée  avec  une  atten tion  par ticuliè r e  aux  compor t e m e n t s  les  plus
problémat iqu es  et  les  services  de  voirie  travailleront  pour  optimiser  la
corréla tion  entre  progra m m e s  existan t s  et  nouvel  aména g e m e n t  à  envisage r .
L’ambition  d’Embellir  Votre  Quart ie r  et  des  Rues  aux  écoles  ou  encore  le
déploieme n t  du  Plan  vélo  appor te n t  déjà  des  solutions .  Le  Code  de  la  rue  engag e
un  processus  de  concer t a t ion  au  niveau  des  mairies  d’arrondisse m e n t  pour  les
affiner  au  plus  près  des  atten t e s  des  Parisienn es  et  des  Parisiens .

Aussi,  je  vous  demand e  de  valider  ce  Code  de  la  rue  annexé  à  cet te  délibéra t ion
et  de  m’autorise r  à  mett re  en  œuvre  les  actions  qui  y sont  répe r to ri ée s .

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .



La  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris,  

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  le  code  généra l  de  la  proprié t é  des  personnes  publiques  ;

Vu  le  code  de  la  route  ;

Vu  le  code  des  transpor t s  ;

Vu  le  code  de  la  voirie  routièr e  ;

Vu  le  Vœu  2023  V.6  relatif  à  l’élabora t ion  d’un  Code  de  la  rue  parisien,
proposé  par  l’Assemblée  citoyenne  et  adopté  le  16  mars  2023  par  le
Conseil  de  Paris  ;

Vu  le  projet  de  Code  de  la  rue  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Emmanu el  GREGOIRE  au  nom  de  la  5 ème

commission,  et  David  BELLIARD  et  Nicolas  NORDMAN  au  nom  de  la  3 ème

commission  ;

Délibère  :

Article  1  : Le  Code  de  la  rue  est  approuvé.

Article  2  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  le  mett re  en  œuvre
et  à  déployer  l’ensemble  des  actions  prévues  par  ce  Code  de  la  rue.

Article  3  :  Un  bilan  annuel  de  l’applica tion  du  Code  de  la  rue  sera
présen t é  en  3 ème  commission.


